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 Résumé 

 Seule une coopération multilatérale inclusive et en réseau permet de faire face 

aux problèmes, qu’ils soient nouveaux ou qu’ils se posent de longue date. Les 

partenariats, tant publics que privés, sont au cœur d’un multilatéralisme efficace. Une 

direction visionnaire, une action concertée et le partage des ressources sont 

indispensables si l’on veut relever les défis collectifs en réalisant le développement 

durable, la paix et la résilience. 

 Faisant appel à toutes les parties prenantes, le Bureau des Nations Unies pour 

les partenariats constitue une passerelle mondiale qui sert à catalyser et créer des 

collaborations de nature à accélérer la mise en place de solutions en vue d’atteindre 

les objectifs de développement durable. Le Bureau est guidé dans son action par le 

rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre de la résolution 71/243 de 

l’Assemblée générale sur l’examen quadriennal complet des activités opérationnelles 

de développement du système des Nations Unies (2019) (A/74/73-E/2019/14). 

 Conformément aux décisions 52/466 et 53/475 de l’Assemblée générale, le 

Secrétaire général informe celle-ci chaque année des activités du Bureau des Nations 

Unies pour les partenariats et de leur incidence. Le présent rapport présente les 

priorités, les engagements et les initiatives du Bureau en 2020. Plus précisément, le 

rapport couvre les domaines suivants : plaidoyer, engagement et mobilisation en 

faveur des objectifs de développement durable ; le Fonds des Nations Unies pour la 

démocratie ; et le Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux. 

 Faisant fond sur le pouvoir mobilisateur de l’ONU, le Bureau des Nations Unies 

pour les partenariats a rassemblé de manière stratégique des initiatives de 

collaboration pour mener une action axée sur les priorités clefs du programme de 

l’Organisation, à savoir l’égalité, l’action climatique et la riposte et le relèvement 

face à la maladie à coronavirus (COVID-19). La pandémie mondiale a montré à quel 

 * A/76/150. 
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point les solutions et la mobilisation des moyens nécessaires pour face aux problèmes 

de la communauté internationale sont interconnectées et interdépendantes, alors que 

se poursuivent les travaux menés dans le cadre de la décennie d’action en faveur des 

objectifs de développement durable. 

 Afin de mettre en œuvre des changements profonds et de promouvoir la 

mobilisation et l’engagement en faveur des objectifs de développement durable, le 

Bureau des Nations Unies pour les partenariats s’appuie sur l’expertise et les réseaux 

de ses équipes. Les Championnes et champions des objectifs de développement 

durable constituent un groupe diversifié de 17 personnalités influentes nommées par 

le Secrétaire général, qui militent en faveur du Programme 2030 pour le 

développement durable sur leurs plateformes mondiales. Il s’agit de dirigeants 

représentant de multiples secteurs et zones géographiques. Déterminés à accélérer 

l’action en faveur des objectifs, les championnes et champions incitent leurs 

partenaires à faire de même. La Plateforme stratégique sur les objectifs de 

développement durable sert de guichet unique destiné à mettre en relation le système 

des Nations Unies et des parties prenantes externes aux fins de la promotion et de 

l’avancement des objectifs. En 2020, lors de la soixante-quinzième session de 

l’Assemblée générale, la Plateforme stratégique a continué de mobiliser les parties 

prenantes en faveur de la décennie d’action et de la création d’un espace de 

collaboration multipartite. 

 En 2020, le Fonds des Nations Unies pour la démocratie a continué d’œuvrer en 

faveur de la protection et de la promotion de l’espace civique alors que de nombreux 

pays du monde entier prenaient des mesures tendant à réduire ou à fermer cet espace, 

mouvement amplifié par la pandémie de COVID-19. Les projets du Fonds, dotés 

d’une forte capacité d’adaptation aux crises, ont été réorientés pour faire face à la 

pandémie et planifier la reprise. Pendant son quatorzième cycle de financement, 33 

projets émanant de la société civile, d’un coût total de 7,5 millions de dollars, ont été 

financés à travers le monde. Ces projets allaient du renforcement des compétences en 

matière d’encadrement dans la société civile à la promotion de la participation des 

femmes et des jeunes, ou soutenaient des programmes visant à faire entendre la voix 

de la société civile dans les médias. 

 Le Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux est le principal 

mécanisme de liaison entre le système des Nations Unies et la Fondation pour les 

Nations Unies, assurant une forte coordination et un positionnement stratégique en ce 

qui concerne les nouvelles alliances, les initiatives de collaboration et la mobilisation 

de groupes d’intérêt clés. En 2020, le Fonds s’est attaché à promouvoir la réalisation 

des objectifs de développement durable, ainsi que les travaux menés par 

l’Organisation des Nations Unies pour assurer un relèvement inclusif et robuste suite 

à la pandémie de COVID-19. En 2020, le Fonds a déboursé 9,76 millions de dollars 

provenant de la Fondation pour les Nations Unies pour financer des projets de l ’ONU. 

Sur ce montant, 4,98 millions de dollars ont été utilisés pour faire face aux crises 

sanitaires mondiales. Ces deux dernières décennies, le Fonds a collaboré avec la 

Fondation pour les Nations Unies dans le cadre de 676 projets novateurs et 

intersectoriels mis en œuvre par le système des Nations Unies dans le monde entier.  
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 I. Introduction 
 

 

 A. Dix-sept objectifs de développement durable pour transformer 

le monde 
 

 

1. Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 a été lancé en 2015 

pour garantir la bonne santé de la planète, avec au cœur de ses préoccupations la 

durabilité, l’inclusion, l’égalité, la paix et la prospérité. Grâce à la transformation des 

systèmes sociaux, économiques et politiques régissant les sociétés qu’ils engendrent, 

les objectifs de développement durable assurent à tous la jouissance des droits 

humains. Compte tenu de l’ampleur du Programme 2030, il est nécessaire de mener 

une action et une collaboration ambitieuses avec toutes les parties prenantes.  

2. Avant même l’apparition de la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19), 

la communauté internationale avait pris du retard dans sa mission concernant la 

réalisation des objectifs de développement durable. Pour revenir sur la bonne voie, il 

faut s’appuyer sur des réseaux dynamiques et à large assise pour renforcer la 

coopération multidimensionnelle aux niveaux mondial, régional, national et 

infranational. 
 

 

 B. Partenariats au service des objectifs de développement durable  
 

 

3. L’objectif de développement durable 17, relatif au renforcement des moyens de 

mise en œuvre et à la revitalisation du Partenariat mondial pour le développement 

durable, demande la création de partenariats mondiaux multipartites qui mobilisent 

les connaissances, les technologies et les ressources financières pour atteindre les 

objectifs. 

 

 

 C. Bureau des Nations Unies pour les partenariats 
 

 

4. Le Bureau des Nations Unies pour les partenariats constitue une passerelle 

mondiale qui sert à catalyser et créer des collaborations de nature à accélérer la mise 

en place de solutions en vue d’atteindre les objectifs de développement durable. Le 

Bureau mobilise les parties prenantes, engageant le secteur public, la société civile, 

le secteur privé, le monde universitaire et les entités philanthropiques et autres à 

participer au travail du système des Nations Unies.  

5. Afin de tenir la promesse de « ne laisser personne de côté » et de remplir son 

mandat, le Bureau des Nations Unies pour les partenariats s’appuie sur l’expertise et 

les réseaux de ses équipes et initiatives, notamment  :  

 a) Plaidoyer, engagement et mobilisation en faveur des objectifs de 

développement durable Le Bureau invite des acteurs mondiaux à travailler avec 

l’Organisation des Nations unies pour aider à la réalisation des objectifs de 

développement durable au moyen des Championnes et champions des objectifs de 

développement durable, de la Plateforme stratégique sur les objectifs de 

développement durable et de l’Équipe pour l’action climatique ; 

 b) Fonds des Nations Unies pour la démocratie Le Fonds soutient des projets 

ayant pour objet d’émanciper la société civile et de renforcer la démocratie  ; 

 c) Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux Le Fonds est 

le principal mécanisme de liaison entre le système des Nations Unies et la Fondation 

pour les Nations Unies à l’appui de projets mis en œuvre partout dans le monde par 

des organismes des Nations Unies. 
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6. La pandémie de COVID-19 a montré l’importance des partenariats. Les 

mesures prises face à la pandémie et les efforts de relèvement ont renforcé les 

relations existantes et créé de nouvelles collaborations, démontrant ainsi le pouvoir 

des partenariats et les possibilités qu’ils offrent pour parvenir à la réalisation des 

objectifs de développement durable. 

7. Pour mettre en œuvre un changement en profondeur, le Bureau des Nations 

Unies pour les partenariats collabore étroitement avec les principaux acteurs du 

dispositif de partenariat de l’ONU, tels que le Groupe des Nations Unies pour le 

développement durable, le Département de la communication globale, le Bureau de 

la coordination des activités de développement et le Pacte mondial des Nations Unies.  

 

 

 II. Piloter la riposte et le relèvement face à la maladie  
à coronavirus et décennie d’action en faveur des objectifs 
de développement durable 
 

 

 A. Bilan de l’année 
 

 

8. L’année 2020 a été marquée par l’incertitude face à la pandémie de COVID-19 

et à la crise climatique. La COVID-19 s’est propagé dans le monde entier, entraînant 

non seulement une grave crise sanitaire, mais une crise tout aussi alarmante sur les 

plans humanitaire et socioéconomique. Des années de progrès en matière de 

développement ont été effacées, ce qui rend plus difficile mais aussi plus urgent de 

tenir la promesse des objectifs de développement durable.  

9. Le Bureau des Nations Unies pour les partenariats s’est attaché à orienter 

l’expertise et les ressources vers un relèvement durable et inclusif, avec les objectifs 

de développement durable comme cadre directeur. Le Bureau a travaillé avec le 

Bureau de la coordination des activités de développement pour accompagner cette 

mission, renforçant l’appui aux responsables des partenariats dans les équipes de pays 

des Nations Unies et facilitant les échanges entre pairs en vue de mettre en place des 

partenariats solides pour le Programme 2030, notamment en matière de plaidoyer. La 

collaboration de ces deux bureaux a permis de recenser les besoins au niveau des pays 

et de déterminer la meilleure façon d’y répondre. Les autres initiatives clés soutenues 

par le Bureau des Nations Unies pour les partenariats sont présentées ci -après. 
 

 

 B. Les femmes mobilisées au nom du monde entier 
 

 

10. La crise du COVID-19 a mis en lumière la nécessité d’une collaboration entre 

tous les secteurs et l’importance d’une direction stratégique. Le 27 avril 2020, la Vice-

Secrétaire générale, soutenue par le Bureau des Nations Unies pour les partenariats, 

a lancé l’initiative « Les femmes mobilisées au nom du monde entier », constatant 

que les femmes étaient les moteurs d’un relèvement inclusif et résilient dans le 

contexte de la pandémie de COVID-19 et de la décennie d’action en faveur des 

objectifs de développement durable. La Vice-Secrétaire générale a mobilisé des 

dirigeants mondiaux qui se mobilisent en faveur de l’égalité des genres et a appuyé 

leurs messages, notamment la Présidente de l’Éthiopie, le Président de la 

Confédération suisse, la Première Ministre du Danemark, la Première Ministre de la 

Barbade, la Première Ministre de la Norvège, les Championnes et champions des 

objectifs de développement durable Cheikha Moza bint Nasser et Graça Machel, la 

philanthrope Melinda Gates et d’autres parties prenantes comme la ministre 

épiscopalienne Betsee Parker et l’ambassadrice de bonne volonté du Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) Angélique Kidjo. Comme l’a déclaré la Vice-
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Secrétaire générale, « les femmes sont sur la ligne de front du COVID-19 comme 

jamais auparavant dans l’histoire récente. Il est temps pour nous, femmes dirigeantes, 

de nous montrer à la hauteur en prenant des mesures pour vaincre la pandémie et en 

sortir plus fortes. » 

11. Parmi les engagements clés pris en 2020, citons la réunion de haut niveau « Les 

femmes mobilisées au nom du monde entier », qui s’est tenue le 14 juillet et à laquelle 

ont participé des chefs d’État et de gouvernement et des responsables issus de tous 

les secteurs. L’espace d’action Objectifs de développement durable, qui s’est tenu le 

24 septembre, et le Forum mondial de Reykjavík-Femmes dirigeantes, qui s’est 

déroulé du 9 au 11 novembre, ont tous deux mis l’accent sur l’initiative « Les femmes 

mobilisées au nom du monde entier » et sur le rôle de premier plan intergénérationnel 

des femmes. En outre, 20 représentantes permanentes auprès de l’Organisation des 

Nations Unies à New York ont soutenu l’initiative en enregistrant une série de 

messages vidéo et d’événements, notamment les représentantes permanentes 

d’Andorre, de l’Argentine, du Bangladesh, d’El Salvador, de l’Érythrée, du Ghana, 

de la Hongrie, de l’Irlande, de l’Italie, du Kirghizistan, du Liban, de Monaco, de la 

Norvège, des Pays-Bas, du Qatar, de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, de la Slovénie, 

de la Suède, de la Suisse et des Émirats arabes unis. 

 

 

 C. Schéma directeur des Nations Unies en matière de recherche  

pour le relèvement après la pandémie 
 

 

12. Pour souligner l’importance des solutions scientifiques au problème de la 

COVID-19, les Instituts de recherche en santé du Canada, avec l’appui du Bureau des 

Nations Unies pour les partenariats, ont publié, en novembre 2020, le «  Schéma 

directeur des Nations Unies en matière de recherche pour le relèvement après la 

pandémie ». 

13. Le document fournit un cadre destiné à mettre le pouvoir de la science au service 

du relèvement socioéconomique. Ce guide a été élaboré en 10 semaines dans le cadre 

d’un processus participatif mondial qui a fait appel aux idées de chercheurs, 

d’organismes de financement de la recherche, de responsables gouvernementaux, de 

dirigeants de la société civile et de fonctionnaires des Nations Unies du monde entier.  

14. En janvier 2021, le Bureau des Nations Unies pour les partenariats a organisé, 

en collaboration avec les Instituts de recherche en santé du Canada et la Mission 

permanente du Canada auprès de l’Organisation des Nations Unies, un dialogue 

ouvert sur la science au service du développement dans le contexte de la COVID-19 

avec la Vice-Secrétaire générale. Les représentants des principales institutions 

mondiales de financement de la recherche se sont penchés sur la manière dont la 

science pourrait contribuer au relèvement. Ils ont également élaboré des stratégies 

visant à améliorer la collaboration entre les organismes de financement de la 

recherche, les instituts de recherche et l’Organisation des Nations Unies. 
 

 

 D. Fonds de solidarité pour la riposte à la COVID-19 
 

 

15. Le Fonds de solidarité pour la riposte à la COVID-19 a été créé par 

l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en collaboration avec la Fondation pour 

les Nations Unies et la Swiss Philanthropy Foundation pour répondre à une crise 

mondiale sans précédent. Grâce à ce fonds, la Fondation pour les Nations Unies a 

réussi à mobiliser un financement important et diversifié pour répondre aux besoins 

urgents liés à la COVID-19, conformément au Plan stratégique de préparation et de 

riposte pour lutter contre la COVID-19 de l’OMS. Le Fonds est devenu l’un des 

principaux bailleurs de fonds des efforts de riposte de l’OMS à la COVID-19, avec 
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242,7 millions de dollars fournis par des donateurs de plus de 190 pays au 31 mars 

2021 (voir tableau 1). 

16. Compte tenu de la nature et de l’urgence sans précédent de la pandémie de 

COVID-19, le FNUPI a accepté, à titre exceptionnel, d’autoriser le versement direct 

de fonds par la Fondation pour les Nations Unies à l’OMS et aux partenaires désignés 

par l’OMS, notamment l’UNICEF, le Programme alimentaire mondial, le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et l’Office de secours et de 

travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient. 

 

  Tableau 1 

  Fonds de solidarité pour la riposte à la COVID-19a 
 

 

Organismes partenaires clés Organisation mondiale de la santé (OMS), 

Fondation pour les Nations Unies et Swiss 

Philanthropy Foundation. 

Zone géographique Monde 

Montant 242,7 millions de dollars 

 • Des dons totalisant plus de 32,3 millions de 

dollars ont été reçus de plus de 662 000 

personnes dans plus de 190 pays. 

 • En 2020, la Fondation pour les Nations 

Unies a versé plus de 197,7 millions de 

dollars à l’OMS et aux partenaires désignés 

par l’OMS. 

Description L’initiative a fourni l’essentiel du capital de 

départ ayant permis de financer le travail de 

l’OMS avec ses partenaires afin de reconstruire la 

chaîne d’approvisionnement mondiale en 

équipements de protection individuelle et de 

soutenir les premières collaborations en matière 

de recherche. 

Principaux résultats Le Fonds de solidarité pour la riposte à la 

COVID-19 a financé la fourniture de 265 millions 

de pièces d’équipement de protection individuelle 

à plus de 160 pays. 

 

 a En rapport avec l’objectif de développement durable 3 (Bonne santé et bien-être). 
 

 

 

 III. Plaidoyer, engagement et mobilisation en faveur  
des objectifs de développement durable 
 

 

 A. Championnes et champions des objectifs de développement durable  
 

 

17. Depuis 2018, le Bureau des Nations Unies pour les partenariats assure le 

secrétariat de l’initiative Championnes et champions des objectifs de développement 

durable. Le groupe est composé de 17 personnes influentes nommées par le Secrétaire 
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général qui soutiennent activement le Programme 2030. Les championnes et 

champions sont suivis par près de 7 millions de personnes sur Twitter et plus de 

6 millions sur Instagram. Ils se consacrent à la sensibilisation aux objectifs de 

développement durable et s’emploient à accélérer les actions menées pour les 

atteindre. On trouvera ci-après la liste des championnes et champions des objectifs de 

développement durable :  

 a) Nana Addo Dankwa Akufo-Addo, Président du Ghana (coprésident) 

 b) Erna Solberg, Première Ministre de la Norvège 

 c) Reine Mathilde des Belges 

 d) Mohammed Sanusi II, émir de Kano 

 e) Cheikha Moza bint Nasser, Qatar, fondatrice de la Fondation Education 

Above All  

 f) Richard Curtis, scénariste, producteur et réalisateur de films  

 g) Hindou Ibrahim, coordonnatrice de l’Association des femmes peules et 

peuples autochtones du Tchad  

 h) Jack Ma, cofondateur d’Alibaba et fondateur de la Fondation Jack Ma  

 i) Graça Machel, fondatrice du Graça Machel Trust  

 j) Dia Mirza, actrice et productrice 

 k) Alaa Murabit, fondatrice de The Voice of Libyan Women et cofondatrice 

de l’Institut Omnis 

 l) Nadia Murad, Prix Nobel de la paix et fondatrice de Nadia’s Initiative 

 m) Edward Ndopu, humanitaire et activiste 

 n) Paul Polman, cofondateur et président d’IMAGINE 

 o) Jeffrey Sachs, Directeur du Center for Sustainable Development et 

professeur à Columbia University 

 p) Marta Vieira da Silva, joueuse de football 

 q) Forest Whitaker, acteur, producteur, réalisateur et fondateur de Whitaker 

Peace and Development Initiative 

18. Le Bureau des Nations Unies pour les partenariats facilite les activités 

quotidiennes du groupe, notamment la collaboration avec ses homologues du système 

des Nations Unies. Les championnes et champions des objectifs de développement  

durable rencontrent chaque année le Secrétaire général pour parler de sa vision 

stratégique. La réunion de 2020 a porté sur la riposte de l’ONU à la COVID-19, l’état 

du multilatéralisme, le soixante-quinzième anniversaire de l’Organisation et d’autres 

sujets. En outre, les championnes et champions ont fourni des conseils sur les moyens 

d’assurer la réalisation des objectifs de développement durable au cours de la 

décennie d’action. 

19. En raison de la propagation de la COVID-19, les interventions des championnes 

et champions des objectifs de développement durable ont été principalement 

virtuelles. En riposte à la pandémie, ils ont rédigé une lettre ouverte dans laquelle ils 

soulignaient que les objectifs devaient être le cadre des actions menées pour 

reconstruire en mieux. En outre, les coprésidentes et coprésidents, qui sont des chefs 

d’État et de gouvernement, ont participé à un certain nombre de forums 

intergouvernementaux et réunions de haut niveau, où ils ont fait une large place aux 

messages relatifs aux objectifs de développement durable dans leurs contributions.  
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 B. Plateforme stratégique sur les objectifs de développement durable  
 

 

20. La Plateforme stratégique pour les objectifs de développement durable offre un 

mécanisme bien adapté de consultation et de collaboration, organisant des réunions 

trimestrielles auxquelles participe un large éventail d’acteurs. 

21. En 2020, la Plateforme a joué un important rôle de mobilisation à l’appui de la 

décennie d’action en faveur des objectifs de développement durable. Elle a réuni des 

responsables de haut niveau de différents secteurs et régions chargés de la stratégie, 

des politiques et de la communication. L’objectif était de concevoir une stratégie de 

développement plus résolue concernant la mobilisation en faveur des objectifs. Dans 

son travail à l’appui de la décennie d’action, la Plateforme stratégique a également 

fait appel à des partenaires extérieurs pour mettre au point avec eux le descriptif, les 

actifs et la structure de la campagne. 

 

 

 C. Action climatique 
 

 

22. En 2020, l’action climatique est restée l’une des principales priorités de l’ONU. 

La pandémie de COVID-19 n’a pas mis fin à la menace existentielle que représente 

la crise climatique. Elle a plutôt démontré l’ampleur du changement qui s’impose. En 

ce moment crucial, le Bureau des Nations Unies pour les partenariats soutient le 

travail de mobilisation que font l’Équipe pour l’action climatique et le Groupe 

consultatif de la jeunesse sur les changements climatiques du Secrétaire général en 

vue de lancer des mesures ambitieuses. Plus précisément, le Bureau a mobilisé un 

appui en faveur de plusieurs rapports importants de l’ONU (par exemple, le rapport 

« Unis autour de la science 2020 », la Déclaration sur l’état du climat mondial en 

2020 et le rapport de synthèse sur les contributions déterminées au niveau national en 

vertu de l’Accord de Paris (FCCC/PA/CMA/2021/2) et de la tenue de réunions telles 

que le Sommet sur l’ambition climatique de 2020, ainsi que du discours sur l’état de 

la planète prononcé par le Secrétaire général. Grâce à ces activités et à d’autres 

activités de collaboration, le Bureau a joué un rôle déterminant en mobilisant les 

principaux groupes de parties prenantes pour qu’ils répondent aux appels à l’action 

de l’ONU d’une façon conforme à la stratégie climatique du Secrétaire général pour 

2020-2021, et en renforçant les liens entre l’action climatique et le Programme 2030 

dans son ensemble. 

 

 

 D. Appel à contributions lancé aux créateurs du monde entier 
 

 

23. Au début de la pandémie de COVID-19, la communication en matière de santé 

publique sur la COVID-19 était très inadéquate. On trouvait très peu d’information 

sur les différentes plateformes pour aider les gens à se protéger et à protéger leurs 

communautés contre le virus. Depuis lors, la Plateforme stratégique sur les objectifs 

de développement durable s’est employée à faire participer les créateurs et d’autres 

entités aux efforts déployés pour aplatir la courbe de la COVID-19. Avec le soutien 

du Cabinet du Secrétaire général, du Département de la communication globale, de 

l’OMS et de la Fondation pour les Nations Unies, la Plateforme stratégique a mis au 

point un appel à contributions. Cet appel a incité la communauté des créateurs, 

personnes d’influence et diffuseurs à unir le monde autour de contenus salvateurs sur 

la COVID-19 et de messages concernant l’hygiène personnelle, la distanciation 

physique, la reconnaissance des symptômes, la déconstruction des mythes, 

l’expression de la bienveillance et la solidarité.  

24. Des milliers de personnes provenant de 140 pays ont consacré leur temps et leur 

talent créateur à cette tâche, envoyant plus de 16 800 propositions en 20 différentes 

https://undocs.org/fr/FCCC/PA/CMA/2021/2
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langues. L’initiative a bénéficié de l’offre d’entreprises et de plateformes médiatiques 

qui ont offert de partager et diffuser du contenu. À la suite de cette initiative, un logo 

COVID-19 rassembleur a été créé et est désormais utilisé dans le monde entier. Des 

contributions répondant à cet appel continuent d’être publiés sur les médias sociaux, 

les sites d’information et dans le cadre de campagnes menées dans le monde entier.  

 

 

 E. Forum économique mondial 
 

 

25. En janvier 2020, un certain nombre de championnes et champions des objectifs 

de développement durable ont participé au Forum économique mondial à Davos, en 

Suisse, notamment à la table ronde sur le thème « éviter l’apocalypse climatique ». 

Les championnes et champions ont également participé à l’Espace médias Objectifs 

de développement durable du Forum, organisée par le Département de la 

communication globale et le Pacte mondial des Nations Unies. Plusieurs championnes 

et champions ont participé à des groupes de discussion, interviews et autres activités 

visant à promouvoir les objectifs auprès d’entreprises et de responsables 

gouvernementaux. 

 

 

 F. Événement relatif à la réserve mondiale de semences du Svalbard  
 

 

26. En février 2020, à l’invitation de leur co-présidente, la Première ministre de la 

Norvège, un groupe de championnes et champions des objectifs de développement 

durable s’est rendu dans l’archipel arctique de Svalbard, en Norvège, pour débattre 

de la sécurité alimentaire et du changement climatique. Ils ont assisté, en compagnie 

de l’Envoyée spéciale du Secrétaire général pour le Sommet sur les systèmes 

alimentaires de 2021, à un événement de dépôt de semences dans la réserve mondiale 

de semences du Svalbard et ont adopté l’appel à l’action de l’Arctique sur la sécurité 

alimentaire et le changement climatique. 

 

 

 G. Concert « Pacific Unite » 
 

 

27. Le 15 août 2020, le concert « Pacific Unite : Saving Lives Together » (Pacifique 

uni : sauver des vies ensemble) a été organisé par les équipes de pays des Nations 

Unies dans toute la région du Pacifique et a rassemblé des artistes, des politiciens et 

des dirigeants. Dans le cadre de cette collaboration, le Bureau des Nations Unies pour 

les partenariats a fait diffuser un message vidéo de Forest Whitaker, champion des 

objectifs de développement durable. 

 

 

 H. Journée internationale pour la protection de l’éducation  

contre les attaques 
 

 

28. Le 9 septembre 2020, Cheikha Moza bint Nasser et la Mission permanente du 

Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies ont organisé un événement virtuel, 

avec le soutien du Bureau des Nations Unies pour les partenariats, afin de mettre en 

lumière la résolution 74/275 de l’Assemblée générale, par laquelle l’Assemblée a 

proclamé la Journée internationale pour la protection de l’éducation contre les 

attaques. 

 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/275
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 I. Engagements pris lors du débat de haut niveau de l’Assemblée 

générale 
 

 

 1. Coup de projecteur sur les objectifs de développement durable 
 

29. Conformément à la déclaration politique du forum politique de haut niveau pour 

le développement durable de 2019, organisé sous les auspices de l’Assemblée 

générale (résolution 74/4 de l’Assemblée), le Secrétaire général a été chargé 

d’organiser chaque l’année, à l’occasion du débat général, « un coup de projecteur sur 

des actions mobilisatrices menées aux fins de la réalisation des objectifs [de 

développement durable] ». Ainsi, lors du débat général de 2020, plusieurs 

championnes et champions des objectifs de développement durable, dont le Président 

du Ghana et la Première ministre de la Norvège, ont enregistré une conversation dans 

laquelle ils ont abordé la question de la réalisation équitable des objectifs, en 

particulier dans le contexte de la pandémie de COVID-19. 

30. L’une des premières manifestations du coup de projecteur sur les objectifs de 

développement durable a été la diffusion mondiale du film «  Nations United », sous 

l’impulsion de la Plateforme stratégique sur les objectifs de développement durable. 

Ce film de 30 minutes est un programme spécial, le premier du genre, réalisé par 

l’ONU pour marquer le cinquième anniversaire de l’adoption des objectifs. Présentée 

en avant-première le 19 septembre 2020 sur la chaîne YouTube de l’ONU, cette 

production emmène le public dans une exploration dynamique de la période que nous 

vivons, des problèmes de la planète et des solutions qui pourraient transformer le 

monde dans les dix prochaines années (voir tableau 2X). Le film est rapidement 

devenu la deuxième vidéo la plus regardée sur la chaîne YouTube de l’ONU en 2020. 

31. Richard Curtis, champion des objectifs de développement durable, est le 

directeur artistique de « Nations United » Parmi les autres participants clés figurent 

le Secrétaire général, la Vice-Secrétaire générale, Forest Whitaker, champion des 

objectifs de développement durable, des ambassadrices et ambassadeurs de bonne 

volonté, des messagères et messagers de la paix et des personnes influentes du monde 

entier. Le film « Nations United » a été projeté dans le monde entier, avec des sous-

titres dans toutes les langues officielles de l’ONU. La version radiophonique a été 

enregistrée par l’actrice Julia Roberts. La distribution se poursuit, car la priorité de 

l’ONU est que chaque communauté puisse voir le film.  

 

  Tableau 2 

  « Nations United » en chiffres, au 31 décembre 2020 (sauf indication contraire) 
 

 

Type de couverture Produits/résultats 

  Diffusion Plus de 35 diffuseurs ont diffusé le film 

 Diffusé en avant-première sur la chaîne YouTube de 

l’ONU, le film a enregistré 137 000 vues (au 

17 novembre 2020). 

 La vidéo à la demande diffusée sur le site Web de 

l’ONU a été visionnée 105 000 fois. 

Couverture médiatique 

dans la presse écrite dans 

diverses régions (au 

2 octobre 2020) 

Plus de 155 articles imprimés 

 739 millions de personnes touchées 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/4
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Type de couverture Produits/résultats 

  Couverture radio dans 

diverses régions 

10 stations de radio ont diffusé le programme 

 Disponible sur de nombreuses plateformes de podcast  

 

 

 

 2. Espace action Objectifs de développement durable 
 

32. La Plateforme stratégique sur les objectifs de développement durable a mobilisé 

différents partenaires lors du débat de haut niveau de la soixante-quinzième session 

de l’Assemblée générale, tenue en septembre 2020. En collaboration avec la Vice-

Secrétaire générale, la Plateforme stratégique a conçu et réalisé un certain nombre 

d’animations, parmi lesquelles l’espace action Objectifs de développement durable, 

afin de mieux faire connaître les objectifs. L’espace action, qui s’est tenu du 22 au 

24 septembre, a galvanisé les partenariats multipartites autour de l’action à mener 

pour atteindre les objectifs. Des gouvernements, l’Organisation des Nations Unies, 

des représentants de la société civile, des jeunes et des chefs d’entreprise ont contribué 

au caractère collaboratif de l’espace action (voir tableau 3). 

 

  Tableau 3 

  Espace action Objectifs de développement durable en chiffres, 2020 
 

 

93 séances 268 intervenants : 

 • 64 % de femmes 

 • 50 % de représentants des pays du 

Sud 

 • Jeunes représentés à chaque 

session 

26 000 téléspectateurs en direct : Présence sur les médias sociaux 

50 % de représentants des pays du Sud • 750 000 personnes ont activement 

participé au contenu de l’espace 

action (en affichant, partageant et 

commentant). 

28 % de moins de 24 ans • Plus de 90 millions de personnes 

ont vu le contenu. 

 

 

33. Les championnes et champions des objectifs de développement durable ont 

ouvert l’espace d’action et organisé une séance par jour. Lors de la séance plénière 

d’ouverture, les discussions ont porté sur la collaboration intersectorielle et les 

préparatifs du soixante-quinzième anniversaire de l’ONU, ainsi que sur les progrès 

accomplis vers la réalisation de chaque objectif. Lors de la première session tenue par 

les championnes et champions des objectifs, Edward Ndopu et Hindou Ibrahim ont 

mis l’accent sur l’importance de l’inclusion. La championne Dia Mirza a organisé un 

dialogue intergénérationnel sur le climat avec plusieurs jeunes dirigeants pour les 

objectifs de développement durable, qui avaient été nommés par l’Envoyée du 

Secrétaire général pour la jeunesse. La championne Alaa Murabit a dirigé une 

troisième session intitulée « Des politiques pour changer le monde », au cours de 

laquelle trois femmes ont exposé de façon détaillée les politiques nécessaires pour 

accélérer la réalisation des objectifs. 
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 IV. Fonds des Nations Unies pour la démocratie 
 

 

34. Créé lors du Sommet mondial de 2005, le Fonds des Nations Unies pour la 

démocratie est un fonds général d’affectation spéciale des Nations Unies devenu 

opérationnel en avril 2006. Depuis lors, cet organisme de subventionnement s ’est 

clairement positionné en tant que fonds d’aide aux organisations de la société civile. 

Ses projets visent à permettre à la société civile de mieux faire entendre sa voix, à 

promouvoir les droits humains et à encourager la participation de tous les groupes aux 

processus démocratiques. 

35. La grande majorité des subventions sont octroyées à des projets menés par des 

organisations locales de la société civile, dans des pays où la démocratisation est en 

phase de transition ou de consolidation. En soutenant la demande plutôt que l ’offre 

en matière de démocratisation, le Fonds joue un rôle unique, qui complète et élargit 

le champ plus traditionnel des activités menées par l’ONU, à savoir la collaboration 

avec les gouvernements, pour renforcer la gouvernance démocratique dans le monde 

entier. 

36. Le Fonds des Nations Unies pour la démocratie œuvre à la protection et à la 

promotion de l’espace civique alors que certains pays, partout dans le monde, 

durcissent les mesures pour restreindre cet espace, voire le fermer. Si la COVID-19 a 

exacerbé ces contraintes, elle a également donné à la société civile l ’occasion 

d’explorer de nouvelles modalités d’exercice de la démocratie. Il s’agit notamment 

de combler les lacunes des services publics en fournissant des services essentiels, en 

diffusant des informations sur la santé, en protégeant les groupes marginalisés, en 

établissant des partenariats, en demandant des comptes aux pouvoirs publics et en 

favorisant le relèvement économique et social des communautés locales. Le Fonds 

soutient la société civile sur tous ces fronts grâce à la création, à la conception, à la 

gestion et au suivi de projets judicieux. 

37. Les projets du Fonds des Nations Unies pour la démocratie ont une forte capacité 

intrinsèque de s’adapter aux crises. Travaillant en collaboration avec ses partenaires 

de la société civile pour répondre à la pandémie de COVID-19 et planifier le 

relèvement, le Fonds a financé des projets dans les domaines suivants  : 

 a) L’éducation aux médias et la sécurité numérique, qui sont plus que jamais 

essentielles, car c’est en ligne que se dessine l’avenir de la participation 

démocratique ; 

 b) La lutte contre la désinformation, la désinformation et les discours de 

haine, qui se sont multipliés à la faveur de la crise  ; 

 c) La formation à distance de journalistes en vue de leur permettre d’assurer 

une couverture approfondie des incidences de la pandémie en présentant des faits 

vérifiés, tout en restant en sécurité sur la ligne de front  ; 

 d) Le renforcement des moyens d’action des femmes face aux violences 

fondées sur le genre, qui se sont multipliées dans un contexte de confinement, de 

quarantaine et de pressions sociales et économiques ; 

 e) La recherche de solutions aux problèmes posés par les inégalités et 

l’insuffisance des services fournis, qui ont été aggravés par la pandémie, la priorité 

étant axée sur les droits et les besoins des femmes, des jeunes, des minorités et des 

autres populations marginalisées. 

38. Dans les années qui ont suivi sa création, le Fonds a vu son portefeuille de 

projets, le nombre de ses donateurs, l’incidence de ses activités et sa visibilité 

s’accroître de façon considérable. Au cours de ses 14 premiers cycles de financement, 
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le Fonds a soutenu près de 800 projets dans plus de 130 pays, à hauteur totale de 

quelque 185 millions de dollars. 

 

 

 A. Quatorzième cycle de financement 
 

 

39. L’appel à propositions de projets pour le quatorzième cycle de financement du 

Fonds des Nations Unies pour la démocratie a été ouvert du 22 novembre 2019 au 6 

janvier 2020. Le Fonds a reçu 2 551 propositions de projets, signe que son aide fait 

toujours l’objet d’une forte demande. Le Fonds a notamment accueilli favorablement 

les propositions axées sur les médias et la liberté d’information, dont il a fait un thème 

prioritaire. Ce thème couvre tout un éventail de sujets, tels que la promotion du 

journalisme citoyen, y compris dans les situations de conflit ou d’après conflit ; la 

formation de journalistes en matière de protection juridique et de sécurité personnelle, 

tant physique qu’en ligne ; la mise en place de réseaux de groupes d’entraide pour les 

journalistes indépendants ; le renforcement des compétences en matière de 

journalisme d’investigation ; la compréhension et la promotion d’une législation 

favorable à l’accès à l’information ; la lutte contre les discours de haine ; le 

renforcement de l’éducation aux médias publics, l’accent étant mis sur la formation à 

l’esprit critique et à l’évaluation des sources. Ces questions ont pris une importance 

croissante pendant la crise de la COVID-19. 

40. Les propositions émanaient d’organisations de 139 pays, dont la grande majorité 

étaient des organisations locales de la société civile d’Afrique (27 %), d’Asie et du 

Pacifique (31 %), des États arabes (18 %), d’Europe de l’Est (12 %), et d’Amérique 

latine et des Caraïbes (12 %). Au total, 33 projets ont été financés pour un coût de 7,5 

millions de dollars. On trouvera une répartition des projets dans la figure I.  

 

  Figure I 

  Répartition par thème des projets financés dans le cadre du quatorzième cycle  

de financement du Fonds des Nations Unies pour la démocratie 

  (En pourcentage) 
 

 

 
 

 



A/76/218 
 

 

21-10195 14/27 

 

41. Le montant total cumulé des contributions reçues des donateurs par le Fonds des 

Nations Unies pour la démocratie entre 2005 et 2020 dépasse 214 millions de dollars.  

 

 

 B. Gouvernance 
 

 

42. Le Conseil consultatif du Fonds des Nations Unies pour la démocratie, organe 

directeur du Fonds, a continué de jouer un rôle moteur en 2020. Il a fixé les 

orientations générales relatives à l’élaboration des cadres de programmation et les 

principes directeurs de financement et examiné des propositions de financement qui 

ont donné lieu à des recommandations soumises à l’approbation du Secrétaire général. 

Le Conseil est composé des sept États Membres de l’ONU ayant versé les 

contributions financières cumulées les plus importantes au Fonds au cours des trois 

années précédentes, de six États Membres de l’ONU reflétant la diversité 

géographique, de deux organisations internationales de la société civile et de trois 

particuliers siégeant à titre personnel. 

43. Les coordinateurs résidents des Nations Unies et les équipes de pays des Nations 

Unies sur le terrain ont apporté une contribution essentielle au processus de sélection 

des projets et un soutien au suivi de la mise en œuvre des projets. Le Fonds des 

Nations Unies pour la démocratie a continué d’approfondir ses relations avec les 

coordonnateurs résidents, les administrateurs chargés des partenariats et les équipes 

de pays, en s’appuyant sur les réformes du système des Nations Unies. Le Groupe 

consultatif pour les programmes du Fonds a également été invité à contribuer au 

processus de sélection des projets, en faisant appel à l’expertise de chacune de ses 

entités : le Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix, le 

Département des opérations de paix, le HCR, le Programme des Nations Unies pour 

le développement, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et l’Entité 

des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-

Femmes). 
 

 

 C. Quinzième cycle de financement 
 

 

44. Le Conseil consultatif du Fonds des Nations Unies pour la démocratie a 

approuvé le quinzième cycle de financement en septembre 2020, accueillant 

notamment avec satisfaction des projets qui s’attaquent aux atteintes à l’espace 

civique et à la démocratie dans le contexte de la crise du COVID-19. 

45. L’appel à propositions de projets a été ouvert du 1er novembre au 1er décembre 

2020. Le Fonds des Nations Unies pour la démocratie a reçu 1 621 propositions, dont 

la grande majorité émanait d’organisations locales ou régionales de la société civile 

d’Afrique, d’Asie, des Amériques, des États arabes et d’Europe de l’Est. 

Conformément au calendrier annuel du Fonds, les demandes ont été évaluées avant 

fin février 2021. Le Conseil consultatif a recommandé une présélection de projets en 

mars, après quoi le Fonds a informé les missions permanentes des États Membres 

dans lesquels les projets retenus devaient être exécutés. La liste des projets 

présélectionnés a ensuite été soumise au Secrétaire général pour approbation. Les 

candidats retenus ont été priés de présenter des descriptifs de projet à la mi-2021, 

pour négociation avec le Fonds. La première échéance de versement des subventions 

est fixée à septembre 2021, là encore selon un calendrier qui soutient favorablement 

la comparaison avec les pratiques internationales en la matière. 
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 D. La démocratie en action 
 

 

46. Au cours de l’année 2020, le Fonds des Nations Unies pour la démocratie a 

travaillé en étroite collaboration avec son réseau d’organisations de la société civile 

pour faire face à la crise de la COVID-19 et l’enrayer. Certains des projets clés sont 

présentés ci-dessous. 

 

 1. Créer des médias tenant compte des questions de genre au Kirghizistan 
 

47. Le projet a pour objet de développer la capacité des jeunes femmes à modeler le 

discours des médias sur les questions concernant les femmes et les normes dominantes 

en matière de genre. Les activités comprennent la mise en place d’ateliers médias en 

ligne pour permettre aux jeunes femmes d’explorer les carrières dans les médias et 

d’acquérir les compétences techniques et commerciales nécessaires pour réussir dans 

le domaine de la narration multimédia. Les diplômées de l’atelier médias s’organisent 

en tant que militantes des questions de genre dans les médias avec pour mission de 

lancer un collectif de médias qui produit du contenu en langue locale sur les questions 

cruciales auxquelles sont confrontées les femmes et leurs communautés, comme la 

violence fondée sur le genre dans le contexte de la COVID-19. 

 

 2. Accroître la participation des jeunes en El Salvador 
 

48. Le projet consiste à former de jeunes dirigeants à participer à des espaces de 

dialogue civique, à demander des comptes aux institutions et à défendre le système 

démocratique avec les acteurs de la société civile et les principaux acteurs politiques. 

Dans le cadre d’une « académie de la démocratie » de trois mois, les jeunes dirigeants 

acquièrent des compétences en matière de sensibilisation et élaborent des plans 

d’action qu’ils peuvent adapter pour des campagnes ultérieures, faisant ainsi 

progresser les intérêts des jeunes. Le projet renforce la participation des jeunes à la 

gouvernance démocratique au moyen des médias traditionnels, de réunions publiques 

et de plateformes numériques. Dans le contexte de la crise de la COVID-19, les cours 

en présentiel ont laissé la place à un format virtuel, ce qui a permis au projet de 

doubler l’effectif de sa classe de diplômés. 

 

 3 Construire des processus budgétaires locaux inclusifs au Nigeria 
 

49. Le projet vise à renforcer la capacité de la société civile et des présidents des 

gouvernements locaux à remplir plus efficacement leurs rôles et responsabilités dans 

un système démocratique. Il établit un forum interétatique d’échange des meilleures 

pratiques en matière de promotion de la responsabilité des dirigeants locaux et de 

renforcement de la coopération entre les acteurs de la société civile et les dirigeants 

élus. Suite à la pandémie de COVID-19, le projet a adapté sa formation financière de 

base pour les organisations de la société civile, les médias, les groupes de femmes et 

les groupes de jeunes afin d’inclure les risques posés par la crise de la COVID-19. 

 

 4. Donner aux jeunes les moyens de construire la démocratie locale en Tunisie 
 

50. Le projet vise à renforcer la capacité des jeunes de s’engager dans les affaires 

communautaires et la gouvernance locale. Deux groupes de jeunes sont formés  : l’un 

est chargé de réaliser des audits sociaux qui seront publiés sur des plateformes 

spécialisées, l’autre de mettre sur pied un groupe d’innovation sociale qui a pour tâche 

de définir des projets communautaires répondant à des besoins locaux. Le travail des 

deux groupes sert à sensibiliser et responsabiliser les élus locaux, tout en rapprochant 

les jeunes de la communauté dans son ensemble. Ce projet est particulièrement utile 

dans le contexte de la COVID-19 car il permet de mieux comprendre les répercussions 
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de la crise sur les femmes et les jeunes et, ainsi, de préparer la reprise en tenant compte 

de leurs droits et de leurs besoins. 

 

 

 V. Fonds des Nations Unies pour les partenariats 
internationaux 
 

 

51. Au cours des deux dernières décennies, le Fonds des Nations Unies pour les 

partenariats internationaux a travaillé en étroite collaboration avec la Fondation pour 

les Nations Unies sur des centaines projets novateurs et intersectoriels mis en œuvre 

par le système des Nations Unies partout dans le monde. Le rôle du Fonds est de servir 

de fonds d’affectation spéciale et, à ce titre, de gérer les contributions 

extrabudgétaires reçues de donateurs pour financer des projets, des campagnes, des 

activités fiduciaires relatives à l’octroi de subventions et des activités de gestion de 

subventions pour le système des Nations Unies. En tant que principal interlocuteur, 

le Fonds assure également une coordination, un flux de communication et un 

positionnement stratégique solides entre l’ONU et la Fondation pour les Nations 

Unies pour ce qui est des nouvelles alliances, des initiatives de collaboration et de la 

mobilisation de groupes d’intérêt clés. Ce faisant, le Fonds s’efforce de tenir la 

promesse de la décennie d’action en faveur des objectifs de développement durable 

et d’une reprise inclusive après la pandémie de COVID-19, à savoir ne laisser 

personne de côté. 

 

 

 A. Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux  

et Fondation pour les Nations Unies 
 

 

52. La Fondation pour les Nations Unies est un organisme privé à but non lucratif 

qui apporte un soutien à la fois direct et indirect à l’ONU et aux causes qu’elle défend. 

Elle est dirigée de manière indépendante par un conseil d’administration international. 

53. La Fondation pour les Nations Unies met à profit ses capacités de base pour 

mettre en relation des personnes, des idées et des ressources avec l’ONU afin de 

l’aider à construire un monde meilleur pour tous. Les capacités de base de la 

Fondation pour les Nations Unies consistent notamment à fournir un espace de 

dialogue sûr ; faire campagne en faveur de l’ONU et de ses priorités ; utiliser la 

communication et l’engagement du public pour toucher de nouvelles audiences ; 

servir d’incubateur à des initiatives dans tous les secteurs pour faire progresser les 

objectifs de développement durable et résoudre les problèmes à grande échelle  ; et 

mobiliser des ressources nouvelles et diverses au service de l’ONU et des priorités 

qu’elle défend. 

54. Les relations entre l’ONU et la Fondation pour les Nations Unies sont régies par 

les accords conclus en 1998, 2007 et 2014. Les principaux mécanismes de 

gouvernance entre les deux parties sont le Conseil consultatif du Fonds des Nations 

Unies pour les partenariats internationaux, présidé par la Vice-Secrétaire générale, et 

le Comité mixte de coordination, coprésidé par l’ONU et la Fondation pour les 

Nations Unies. Le tableau 4 donne la chronologie de la relation entre l’ONU et la 

Fondation pour les Nations Unies. 
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  Tableau 4 

  Chronologie de la relation entre l’ONU et la Fondation pour les Nations Unies 
 

 

2 février 1998 1er mars 1998 18 avril 2007 23 octobre 2014 

    Ted Turner crée la 

Fondation pour les 

Nations Unies en 

tant qu’organisme 

caritatif à but non 

lucratif en vue 

d’affecter un 

milliard de dollars à 

l’ONU. 

Le Secrétaire 

général crée le 

Fonds des Nations 

Unies pour les 

partenariats 

internationaux en 

tant que fonds 

d’affectation 

spéciale 

autonome, 

conformément à 

l’accord régissant 

les relations entre 

l’ONU et la 

Fondation pour les 

Nations Unies. 

L’accord régissant 

les relations entre 

l’ONU et la 

Fondation pour les 

Nations Unies est 

renouvelé. 

L’accord est 

renouvelé pour 

une nouvelle 

période de 10 ans. 

Il est amendé pour 

créer le Comité 

mixte de 

coordination. 

    

 

 

 

 B. Subventions du Fonds des Nations Unies pour les partenariats 

internationaux aux projets financés par la Fondation  

pour les Nations Unies en 2020 
 

 

55. En 2020, la Fondation pour les Nations Unies a déboursé 9,76 millions de dollars 

au moyen du Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux pour 

financer diverses initiatives de l’ONU. La priorité a été accordée aux projets relatifs 

à la santé mondiale, qui ont reçu la plus grande partie du financement, soit un montant 

total de 4,98 millions de dollars. On trouvera dans le tableau 5 des détails sur les 

subventions versées par la Fondation pour les Nations Unies au système des Nations 

Unies au moyen du FNUPI, en 2020 et cumulativement depuis 1998. Les subventions 

annuelles de la Fondation pour les Nations Unies ont été progressivement réduites 

depuis 2014, mais la Fondation a accru son soutien indirect aux initiatives et aux 

causes défendues par l’ONU. 

 

  Tableau 5 

  Le Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux en chiffres  

  (En dollars des États Unis) 
 

 

Période Montant Description 

   
2020 9,76 millions de dollars 20 projets sur la santé mondiale (4,98 millions de 

dollars au total), initiatives de l’ONU (2,07 millions 

de dollars), projets concernant les femmes et les filles 

(1,82 million de dollars) et accords fiduciaires avec 

l’ONU (890 000 dollars). 

1998-2020 1,47 milliard de dollars Au total : 676 projets, 128 pays participants et 

48 partenaires de réalisation du système des Nations 

Unies. 
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56. En 2020, la Fondation pour les Nations Unies a fait face à l’urgence liée à la 

pandémie de COVID-19 et s’est concentrée sur la réponse à y apporter, notamment 

au moyen du Fonds de solidarité pour la riposte à la COVID-19 (voir paragraphes 15 

et 16 ci-dessus et tableau 1). Outre les activités relatives à la COVID-19, la Fondation 

pour les Nations Unies a poursuivi ses efforts visant à donner une impulsion à la 

décennie d’action en faveur des objectifs de développement durable, à mobiliser 

l’action climatique et à œuvrer en faveur d’un multilatéralisme en réseau inclusif. 

57. La section qui suit est organisée par domaine de programme. Elle indique les 

principales subventions de la Fondation pour les Nations unies qui ont été décaissées 

par le FNUPI en 2020. On trouvera dans la figure II la localisation géographique des 

projets du Fonds et ses fiduciaires. 

 

Figure II 

Projets du Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux en 2020a 
 

 

 
 

Note : Les frontières et noms indiqués ainsi que les désignations employées sur la présente carte n’impliquent ni reconnaissance ni 

acceptation officielles de la part de l’Organisation des Nations Unies. La ligne en pointillé reproduit approximativement le tracé 

de la ligne de contrôle au Jammu-et-Cachemire convenue par l’Inde et le Pakistan. Les parties ne se sont pas encore entendues 

sur le statut définitif du Jammu-et-Cachemire. Le tracé définitif de la frontière entre le Soudan et le Soudan du Sud n’a pas 

encore été arrêté. La souveraineté sur les Îles Falkland (Malvinas) fait l’objet d’un différend entre le Gouvernement argentin et 

le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 
 

 a Montant total déboursé : 9,76 millions de dollars. Les projets présentés ne comprennent pas ceux qui ont une portée mondiale.  
 

 

 

 1. La santé à l’échelle mondiale 
 

58. Pour faire avancer les priorités mondiales en matière de santé, la Fondation pour 

les Nations Unies travaille en étroite collaboration avec le FNUPI, l’OMS, l’UNICEF, 

le HCR et d’autres entités des Nations Unies. Les tableaux 6 à 8 mettent en évidence 

les projets de santé mondiale financés par la Fondation pour les Nations Unies au 

moyen du FNUPI en 2020. 

 

Projets du Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux  

Les frontières et noms indiqués ainsi que les désignations employées sur la présente carte n’impliquent ni reconnaissance ni acceptation officielles de  la part 

de l’Organisation des Nations Unies.  
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  Tableau 6 

  Rougeole et rubéolea 

 

 

Partenaires de réalisation OMS et UNICEF 

Zone géographique Monde 

Montant 2,7 millions de dollars (1,2 million pour l’OMS et 1,5 million pour 

l’UNICEF) 

Description Dans la dernière phase en date de la mise en œuvre du Plan 

stratégique mondial contre la rougeole et la rubéole 2012-2020, 

l’Initiative contre la rougeole et la rubéole avait pour objectif de 

réduire de 95 % la mortalité mondiale due à la rougeole, et de mener 

des programmes de vaccination supplémentaire de haute qualité 

contre la rougeole, renforcer les systèmes de vaccination et mettre en 

œuvre des systèmes de surveillance de la rougeole face à 

l’aggravation de la situation due à la pandémie de COVID-19. 

Résultats A contribué à la livraison de plus de 5,5 milliards de doses de vaccin 

contre la rougeole à des enfants du monde entier.  

 

 a En rapport avec l’objectif de développement durable 3 (bonne santé et bien-être) 
 

 

  Table 7 

  Poliomyélitea 
 

 

Partenaires de réalisation OMS et UNICEF 

Zone géographique Monde 

Montant 1,2 million de dollars 

Description L’Initiative mondiale pour l’éradication de la poliomyélite est un 

partenariat public-privé dirigé par cinq membres principaux, à savoir 

l’OMS, l’UNICEF, les Centers for Disease Control and Prevention 

des États-Unis, Rotary International, la Bill and Melinda Gates 

Foundation et Gavi, l’Alliance du vaccin. La Fondation pour les 

Nations Unies et la campagne Shot@Life soutiennent cette initiative 

en s’employant à : a) éduquer les défenseurs de la vaccination aux 

États-Unis et leur donner les moyens de promouvoir la vaccination et 

d’obtenir des financements publics pour les initiatives d’éradication 

de la poliomyélite ; (b) assurer l’exécution de campagnes de 

vaccination de qualité à grande échelle par l’intermédiaire de 

partenaires du système des Nations Unies ; et (c) fournir au service 

des relations extérieures de l’Initiative un appui à l’échelle mondiale 

en matière de plaidoyer, de communication et de mobilisation des 

ressources. 

Résultats A soutenu le rôle essentiel de l’Initiative dans la réduction des cas de 

polio grâce à l’achat de vaccins oraux contre la polio et au soutien des 

efforts d’éradication de la polio en première ligne. 

 

 a En rapport avec l’objectif de développement durable 3 (bonne santé et bien-être) 
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  Tableau 8 

  Paludismea  
 

 

Partenaires de réalisation UNICEF et HCR 

Zone géographique République démocratique du Congo et Niger 

Montant 962 930 dollars (801 430 dollars à l’UNICEF, au Niger, et 161 500 

dollars au HCR, en République démocratique du Congo)  

Description La campagne mondiale Nothing But Nets de la Fondation pour les 

Nations Unies sensibilise, collecte des fonds et plaide en faveur d’un 

investissement accru dans les interventions contre le paludisme. Elle 

vise à permettre la poursuite de la prévention et du traitement du 

paludisme et à garantir que les populations vulnérables, notamment 

les femmes enceintes, les enfants et les réfugiés et personnes 

déplacées, aient accès à des services complets de prévention et de 

traitement. 

 Au Niger, le projet a pour objet de contribuer à la fourniture de 

135 255 moustiquaires imprégnées d’insecticide longue durée et de 

traitements préventifs contre le paludisme pour les femmes enceintes. 

En République démocratique du Congo, le projet a pour objet de 

distribuer 18 000 moustiquaires imprégnées d’insecticide longue 

durée et de soutenir une série d’activités de prévention et de 

traitement du paludisme pour 36 000 bénéficiaires dans des 

communautés de réfugiés. 

 

 a En rapport avec l’objectif de développement durable 3 (bonne santé et bien-être) 
 

 

 

 2. Les femmes, les filles et la population 
 

59. Depuis sa création, la Fondation pour les Nations Unies a donné la priorité à la 

dignité et aux droits des filles et des femmes, fournissant un soutien ciblé à une série 

de partenaires des Nations Unies par l’octroi de subventions, l’organisation de 

réunions, l’établissement de partenariats et le renforcement des capacités de 

communication et de plaidoyer. Les tableaux 9 à 1 récapitulent les subventions 

accordées par l’intermédiaire du FNUPI en 2020. 

 

  Tableau 9 

  Données sur le sexea 
 

 

Partenaires de réalisation Organisation internationale du Travail 

Zone géographique Monde 

Montant 1,2 million de dollars 

Description Data2X est une alliance spécialisée dans les données sur le genre qui 

travaille avec des partenaires pour améliorer la production et 

l’utilisation de données sur le genre en organisant des réunions et en 

menant des travaux de recherche, des activités de plaidoyer et de 

communication. 

 Ce projet vise à : (a) appuyer le suivi du Programme 2030 en 

remédiant au manque de données concernant la fourniture de soins et 

le travail domestique non rémunérés liés au genre  ; et (b) soutenir la 

mise en place de systèmes d’enquêtes modulaires sur la population 
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active en élaborant et en diffusant des outils et des ressources fondés 

sur des données factuelles pour les pays participants.  
  

 

 a En rapport avec les objectifs de développement durable 5 (égalité des sexes), 8 (travail décent et croissance 

économique) et 10 (inégalités réduites). 
 

 

  Tableau 10 

  Adolescentesa 

 

 

Partenaires de réalisation Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP)  

Zone géographique Guatemala et Inde 

Montant 350 000 dollars 

Description L’initiative Girl Up de la Fondation pour les Nations Unies a pour 

objet de développer, mobiliser et dynamiser une génération de filles 

agentes du changement qui seront chargées de faire avancer l’égalité 

des sexes. Au moyen de l’action en faveur des adolescentes, le projet 

apporte un appui aux gouvernements en les aidant à réaliser des 

investissements ciblés visant à autonomiser des milliers 

d’adolescentes, en particulier pour retarder l’âge du premier mariage 

et de la première grossesse. 

 Au Guatemala, le projet a ciblé les adolescentes autochtones, ayant 

recours à une approche axée sur la constitution d’actifs grâce à la 

création d’espaces sûrs, à des actions de sensibilisation au niveau des 

politiques nationales et à un accès à l’éducation sexuelle. En Inde, le 

projet s’est concentré sur le renforcement des systèmes et services de 

santé destinés aux adolescentes. 

 

 a En rapport avec les objectifs de développement durable 3 (bonne santé et bien-être), 5 (égalité des sexes) et 10 

(inégalités réduites). 
 

 

  Tableau 11  

  Planification familialea 
 

 

Partenaires de réalisation Bureaux de pays du FNUAP 

Zone géographique Indonésie et Kirghizistan 

Montant 219 082 dollars (148 458 dollars au bureau de pays du FNUAP, au 

Kirghizistan, et 70 624 dollars au bureau de pays du FNUAP, en 

Indonésie) 

Description Le mécanisme de réaction rapide Family Planning 2020 de la 

Fondation pour les Nations Unies offre des microfinancements à des 

projets ponctuels ayant pour objet d’améliorer l’accès des femmes et 

des filles aux contraceptifs. 

 Au Kirghizistan, le projet vise à autonomiser les femmes et les filles 

en investissant dans des programmes de planification familiale fondée 

sur les droits. En Indonésie, le projet concerne l’élaboration d’un 

guide pratique pour la fourniture de services de contraception dans les 

situations de crise. 

 

 a En rapport avec les objectifs de développement durable 3 (bonne santé et bien-être), 5 (égalité des sexes) et 10 

(inégalités réduites). 
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 3. Renforcement des capacités 
 

60. L’appui fourni par la Fondation pour les Nations Unies sert de catalyseur aux 

initiatives de l’ONU porteuses de changement sur le plan de la direction. Il a contribué 

au renforcement des capacités dans le contexte de la réforme du système des Nations 

Unies pour le développement et de la célébration du soixante-quinzième anniversaire 

de l’Organisation (voir tableau 12). 

 

  Tableau 12 

   L’ONU à 75 ans et au-delà : dialogues prospectifs pour marquer le soixante-quinzième 

anniversaire de l’Organisation 
 

 

Partenaires de réalisation Bureau du Conseiller spécial du Secrétaire général pour les 

préparatifs de la commémoration du soixante-quinzième 

anniversaire de l’Organisation des Nations Unies  

Zone géographique Monde 

Montant 2,025 millions de dollars 

Description Le projet avait pour objectif de lancer une discussion sur la 

manière de créer un partenariat mondial, de soutenir le 

multilatéralisme et de mieux le faire comprendre à un large 

éventail de parties prenantes, et de recueillir les points de vue du 

public et les idées de solutions pouvant être apportées aux 

problèmes mondiaux. 

Résultats Le Secrétaire général a présenté les résultats de ce projet aux 

dirigeants de la planète lors du débat de haut niveau de la soixante-

quinzième session de l’Assemblée générale. Plus de 1,5 million de 

personnes de tous les États membres et États observateurs de 

l’ONU, plus de 3 500 dialogues enregistrés dans plus de 120 pays, 

et 50 000 organisations, notamment des organisations de jeunes et 

de la société civile, des entreprises, des groupes de médias et des 

responsables aux niveaux local et national, ont apporté leur 

soutien. 

 

 

 

 4. Accords fiduciaires 
 

61. La Fondation pour les Nations Unies est une entité caritative exonérée d’impôts 

aux États-Unis. Plusieurs entités des Nations Unies ont demandé à la Fondation pour 

les Nations Unies de leur prêter assistance en sa qualité d’agent fiduciaire ou financier 

en recevant et versant des contributions d’entreprises américaines ou de particuliers 

à l’appui de leurs campagnes ou programmes. 

62. En 2020, la Fondation des Nations Unies a fourni, par l’intermédiaire du FNUPI, 

893 000 dollars de financement aux entités du système des Nations Unies au moyen 

d’instruments fiduciaires, dont 305 828 dollars aux fonds de financement communs 

du Bureau de la coordination des affaires humanitaires  ; 86 653 dollars au Fonds 

central pour les interventions d’urgence ; 71 183 dollars aux fonds humanitaires du 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires pour l’Afghanistan, la République 

centrafricaine, la République démocratique du Congo, la Somalie, le Sud-Soudan et 

le Soudan ; 301 380 dollars au Fonds pour les femmes, la paix et l’action humanitaire 

d’ONU-Femmes ; et 128,175 dollars au Partenariat mondial Halte à la tuberculose 

géré par le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets. 
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 VI. Conclusion 
 

 

63. L’année 2020 n’a ressemblé à aucune autre dans l’histoire récente. La crise de 

la COVID-19 a appelé une réponse uniforme fondée sur la solidarité et la 

collaboration innovante. Des alliances nouvelles et transformatrices sont nécessaires 

pour atteindre les objectifs de développement durable et assurer une reprise durable 

après la crise de la COVID-19. De l’économie verte à l’inclusion sociale en passant 

par l’égalité des sexes, il faut faire preuve de plus d’ambition. 

64. Le moment est venu de manifester de l’audace pour relever les défis qui se 

posent aujourd’hui et renforcer la résilience pour faire face aux nouveaux défis, tout 

en prenant les mesures nécessaires pour que l’ONU reste apte à établir des partenariats 

avec un ensemble de parties prenantes traditionnelles et non traditionnelles. La 

transparence, le principe de responsabilité et l’inclusion sont au cœur de la mission 

du Bureau des Nations Unies pour les partenariats, qui consiste à catalyser et à établir 

des collaborations pour atteindre les objectifs de développement durable. 

65. En tant que principal interlocuteur de la Fondation pour les Nations Unies à 

l’ONU, le FNUPI veille au positionnement stratégique des deux acteurs et à la 

coordination de leur action. En 2020, le FNUPI, en collaboration avec la Fondation 

pour les Nations Unies, a fait avancer les travaux de l’ONU sur le relèvement inclusif 

et résilient suite à la pandémie de COVID-19 en prenant les objectifs de 

développement durable comme cadre directeur.  

66. Le Fonds des Nations Unies pour la démocratie a prouvé sa valeur en tant 

qu’initiative novatrice et efficace. En privilégiant la demande de démocratie et en 

soutenant la société civile, il complète efficacement l’action des nombreuses entités 

du système des Nations Unies qui se concentrent sur l’offre, c’est-à-dire sur les 

institutions démocratiques. La COVID-19 fait plus que jamais ressortir l’importance 

de l’appui que le Fonds des Nations Unies pour la démocratie apporte à la société 

civile face aux restrictions abusives imposées à l’espace civique. 

67. Le Bureau des Nations Unies pour les partenariats continue de favoriser 

l’engagement inclusif et transformateur des partenaires, y compris les voix diverses 

et marginalisées, dans les espaces de collaboration multipartites. En 2020, ses 

initiatives de sensibilisation, à savoir la Plateforme stratégique sur les objectifs de 

développement durable et les championnes et champions des objectifs de 

développement durable, se sont appuyés sur des réseaux dynamiques et à large assise 

pour défendre le Programme 2030 auprès de publics du monde entier. 

68. En réunissant et en mobilisant toutes les parties prenantes de l’ONU, ces 

initiatives ont entraîné une accélération de l’action en faveur des objectifs de 

développement durable. Les principaux événements de plaidoyer du Bureau des 

Nations Unies pour les partenariats ont été centrés sur le débat de haut niveau de 

l’Assemblée générale, notamment l’Espace action Objectifs de développement 

durable et le Coup de projecteur sur les objectifs de développement durable.  

69. Grâce à l’action des championnes et champions des objectifs de développement 

durable, de la Plateforme stratégique sur les objectifs de développement durable, du 

FNUPI et du Fonds des Nations Unies pour la démocratie, le Bureau des Nations 

Unies pour les partenariats a fourni des contenus innovants et créatifs propres à 

favoriser la réalisation des objectifs de développement durable d’ici à 2030 et à 

assurer une riposte et un relèvement résilients face à la COVID-19. À l’avenir, le 

Bureau continuera d’investir dans sa capacité de produire des résultats et de mettre 

en place des partenariats au niveau voulu. 
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Annexe I 
 

  Contributions financières versées au Fonds des Nations Unies  

pour la démocratie, par donateur, d’octobre 2005 à décembre 2020 
 

 

  (En dollars des États Unis) 
 

 

Donateur Montant cumulé des contributions reçues 

  
Algérie 100 000 

Allemagne 30 156 630 

Argentine 30 000 

Australie 9 212 424 

Bulgarie 10 000 

Canada 746 380 

Chili 390 000 

Chypre 5000 

Croatie 71 000 

Danemark 265 018 

Équateur 5000 

Espagne 5 043 311 

Estonie 10 395 

États-Unis d’Amérique 72 576 000 

France 4 793 716 

Géorgie 24 943 

Hongrie 75 000 

Inde 32 262 543 

Iraq 5000 

Irlande 658 724 

Israël 57 500 

Italie 2 947 800 

Japon 10 180 000 

Lettonie 15 000 

Libye 15 000 

Lituanie 49 332 

Madagascar 5000 

Malte 11 347 

Maroc 5000 

Mongolie 10 000 

Panama 41 559 

Pérou 107 313 

Pologne 1 187 563 

Portugal 150 000 

Qatar 10 000 000 

République de Corée 1 380 000 

Roumanie 472 860 
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Donateur Montant cumulé des contributions reçues 

  
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 

du Nord 683 653 

Sénégal 100 000 

Slovaquie 92 147 

Slovénie 127 924 

Sri Lanka 5000 

Suède 30 130 095 

Tchéquie 263 421 

Turquie 300 000 

Autres  127 230 

 Total 214 905 827 
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Annexe II 
 

  Composition du Conseil consultatif du Fonds des Nations Unies 

pour la démocratie en 2020 
 

 

  États Membres ayant versé les contributions financières cumulées  

les plus importantes au Fonds au cours des trois dernières années 
 

États-Unis d’Amérique 

Suède 

Allemagne 

Canada 

Pologne 

Inde 

République de Corée 
 

  États membres nommés par le Secrétaire général pour refléter 

une représentation géographique diversifiée 
 

Chili 

Grèce 

Maldives 

Maroc 

Népal 

Sénégal 
 

  Organisations non gouvernementales 
 

CIVICUS 

Réseau transparence, responsabilité et participation  
 

  Personnalités 
 

Président du Conseil consultatif : Aracelly Santana (Équateur), ancien Représentant 

spécial adjoint du Secrétaire général pour le Népal et ancien Directeur adjoint de la 

Division de l’assistance électorale (retraité) 

Irene Braam (Pays-Bas), Directrice exécutive, Bertelsmann Foundation, Amérique du 

Nord, et première Vice-Présidente et Directrice du Conseil d’administration, 

Bertelsmann, Allemagne 

Mahmood Mamdani (Ouganda), professeur de gouvernement, d’anthropologie, de 

sciences politiques et d’études africaines à Columbia University, Chancelier de 

l’université internationale de Kampala et Directeur de l’institut de recherche sociale 

Makerere, Ouganda. 
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Annexe III 
 

  Composition du Conseil consultatif du Fonds des Nations Unies 

pour la démocratie en 2020 
 

  Présidence 
 

Amina J. Mohammed, Vice-Secrétaire générale 

 

  États Membres 
 

En qualité de Président(e) du Conseil économique et social  : 

Mona Juul (jusqu’au 22 juillet 2020) 

Munir Akram (depuis le 23 juillet 2020) 

En qualité de Président de la Deuxième Commission de l’Assemblée générale : 

Cheikh Niang (jusqu’au 14 septembre 2020) 

Amrit Bahadur Rai (depuis le 15 septembre 2020)  

 

  Organisation des Nations Unies 
 

Liu Zhenmin, Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales 

Catherine Pollard, Secrétaire générale adjointe chargée du Département des stratégies 

et politiques de gestion et de la conformité  

Annemarie Hou, Directrice exécutive par intérim, Bureau des Nations Unies pour les 

partenariats (ès qualité) 
 

  Société civile 
 

Penny Abeywardena, Commissaire aux affaires internationales de la ville de New 

York 

Yassine Fall, économiste 

Luis A. Ubiñas, membre du Conseil d’administration, AT&T 

 


